
Objet :
- Favoriser l’installation des jeunes exploitants agricoles vendéens.

Bénéficiaires :
Le candidat à l’installation doit être bénéficiaire de la Dotation Jeune

Agriculteur (D.J.A.) et donc remplir les conditions d’octroi de la D.J.A,
notamment :

- les conditions d’âge à la date de l’installation,
- les conditions de capacités professionnelles,
- la réalisation du stage de préparation à l’installation,
- les conditions de revenus (viabilité économique de l’exploitation),
- les engagements techniques (hygiène, protection de l’environ-

nement, formation)

Montant de l’aide :
20 % de la D.J.A. dans la limite du plafond communautaire

(financements nationaux et européens confondus) de :
- 40 000 E d’aide publique totale par jeune agriculteur s’il bénéficie

de la D.J.A.,
- 55 000 E d’aide publique totale par jeune agriculteur s’il bénéficie

de la D.J.A. et des prêts bonifiés.

Modalités :
L’aide sera versée après décision de la Commission Permanente sous

forme de prime forfaitaire, sur présentation :
- d’une demande écrite du jeune agriculteur à déposer auprès du

service de l’agriculture et de la pêche du Conseil Général,
- d’une copie du certificat de conformité attestant de l’installation

effective du candidat, délivré par la direction départementale de
l’agriculture et de la forêt dans les meilleurs délais, 

- un relevé d’identité bancaire ou postal,
- les engagements liés à l’installation.

N.B. : Les modalités détaillées de cette aide figurent dans le règlement
adopté par la Commission Permanente du Conseil Général du 12 octobre
2007.
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